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(54) POUTRELLE A EXTREMITES DE CONNEXION ARTICULEES

(57) Poutrelle secondaire de soutien (1) réglable en
longueur (L) comportant une première (9) et une deuxiè-
me (10) structures de raccordement pivotantes à ses ex-

trémités (2, 3). Les première (9) et deuxième (10) struc-
tures de raccordement s’étendent en largeur selon des
distances (L2, L3) différentes.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
ossatures modulaires de soutien pour soutenir un coffra-
ge de dalle ou analogue, et concerne plus particulière-
ment une poutrelle secondaire de soutien, destinée à
être disposée entre deux poutres primaires pour former
une ossature modulaire de soutien pour soutenir un cof-
frage de dalle ou analogue.
[0002] Un exemple d’ossature modulaire de soutien
pour soutenir un coffrage de dalle ou analogue est illustré
sur la figure 1 du document FR 2 900 176 A1. Une telle
ossature comporte des poutres primaires portées par des
étais. Entre les poutres primaires sont disposées des
poutrelles secondaires de soutien. Pour coffrer une dalle
ou analogue sur le dessus de l’ossature modulaire, on
met en place des plaques de contreplaqué en bois sur
les surfaces supérieures de portage des poutres primai-
res et des poutrelles secondaires de soutien. La dalle de
béton ou analogue est ensuite coulée sur les plaques de
contreplaqué. Après séchage, la dalle de béton ou ana-
logue est autoportante, de sorte que l’ossature modulaire
de soutien peut être retirée.
[0003] De façon connue, une poutrelle secondaire de
soutien s’étend selon une première direction longitudi-
nale entre une première extrémité et une deuxième ex-
trémité, et comporte :

- une surface supérieure de portage définissant un
plan de portage, destinée à porter le coffrage de dalle
ou analogue,

- une première structure de raccordement, disposée
à une extrémité libre du premier tronçon et adaptée
pour venir se fixer à une poutre primaire respective
ou à un étai,

- une deuxième structure de raccordement, disposée
à une extrémité libre du deuxième tronçon et adap-
tée pour venir se fixer à une poutre primaire respec-
tive ou à un étai.

[0004] Comme enseigné dans le document EP 2 754
778 A1, la poutrelle secondaire de soutien peut compor-
ter des moyens de réglage en longueur. Ces moyens
permettent d’ajuster librement la longueur de la poutrelle
secondaire de soutien pour l’adapter à un écart spécifi-
que compris entre deux poutres primaires d’une ossature
modulaire de soutien pour soutenir un coffrage de dalle
ou analogue.
[0005] Pour des raisons d’esthétisme architectural, de
plus en plus de bâtiments ont des pans de mur qui pré-
sentent entre eux des angles différents de 90°, comme
illustré sur la figure 1. En l’espèce, le pan de mur M1
forme un angle A1 supérieur à 90° avec le pan de mur
M2. Le pan de mur M2 forme un angle A2 supérieur à
90° avec le pan de mur M3. Le pan de mur M3 se raccorde
à un pan de mur M4 selon un angle A3 supérieur à 90°.
Le pan de mur M4 forme quant à lui un angle A4 de 90°
avec le pan de mur M1.

[0006] Lorsqu’une ossature modulaire de soutien
OMS pour soutenir un coffrage de dalle ou analogue est
mise en place, comme illustré sur la figure 1, les poutrel-
les secondaires de soutien P2A à P2X sont disposées
perpendiculairement aux poutres primaires P1A à P1D
qui sont parallèles au pan de mur M1. Il en résulte qu’il
subsiste un triangle rectangle TR1 vide entre le pan de
mur M2, la poutre primaire P1 B et la poutrelle secondaire
de soutien P2F. Et il subsiste un trapèze TR2 vide entre
le pan de mur M3, la poutrelle secondaire de soutien P2L
et les poutres primaires P1 B et P1 C. La poutrelle se-
condaire de soutien P2X longe quant à elle le pan de
mur M4 qui est perpendiculaire au pan de mur M1. Pour
couler la dalle, des plaques de contreplaqué sont dispo-
sées sur les poutrelles secondaires de soutien P2A à
P2X et les poutres primaires P1A à P1D. Ces plaques
de contreplaqué viennent recouvrir le triangle rectangle
TR1 et le trapèze TR2 en reposant seulement sur les
poutrelles secondaires de soutien P2A à P2X et les pou-
tres primaires P1 A à P1 D.
[0007] L’absence de poutrelle secondaire de soutien
dans le triangle rectangle TR1 et dans le trapèze TR2
constitue un danger pour un utilisateur déambulant sur
les plaques de contreplaqué, celui-ci pouvant acciden-
tellement passer à travers l’ossature modulaire de sou-
tien OMS (à travers le triangle rectangle TR1 ou à travers
le trapèze TR2). L’absence de soutien nuit également à
la solidité du coffrage pour supporter la dalle avant prise
du béton.
[0008] Les documents JP H05-12544 U et CN 2 649
697 Y décrivent des poutrelles secondaires de soutien
selon le préambule de la revendication 1, comportant
des première et deuxième structures de raccordement
pivotantes s’étendant en largeur selon une même dis-
tance.
[0009] Un problème proposé par la présente invention
est de permettre d’adapter de façon simple et rapide une
ossature modulaire de soutien, pour soutenir un coffrage
de dalle ou analogue, aux pans de murs d’un bâtiment
formant entre eux des angles différents de 90° afin de
mieux sécuriser les opérateurs et de supporter efficace-
ment la dalle.
[0010] Simultanément, la présente invention vise à
fournir une poutrelle secondaire de soutien permettant
un positionnement plus précis que les poutrelles de l’art
antérieur, pour adapter de façon plus précise encore une
ossature modulaire de soutien pour coffrage de dalle ou
analogue aux angles formés entre les pans de murs d’un
bâtiment, tout en limitant efficacement les risques de ro-
tation de la poutrelle secondaire de soutien lorsqu’un
opérateur marche dessus.
[0011] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose une poutrelle secondaire de soutien se-
lon la revendication 1.
[0012] L’articulation à pivotement des première et
deuxième structures de raccordement, combinée à la
longueur ajustable de la poutrelle secondaire de soutien,
permet de venir disposer la poutrelle secondaire de sou-
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tien selon l’invention entre deux poutres primaires avec
un angle différent de 90° entre les poutres primaires et
la poutrelle secondaire de soutien. La poutrelle secon-
daire de soutien peut ainsi être disposée entre les poutres
primaires avec un angle lui permettant notamment de
longer un pan de mur formant un angle différent de 90°
par rapport aux poutres primaires. La poutrelle secon-
daire de soutien selon l’invention peut ainsi être disposée
dans le triangle rectangle TR1 ou dans le trapèze TR2
pour venir soutenir une plaque de contreplaqué.
[0013] Le fait de disposer de deux structures de rac-
cordement ayant des largeurs différentes est tout parti-
culièrement avantageux.
[0014] En effet, la largeur de la deuxième structure de
raccordement peut d’une part être choisie suffisamment
petite de façon que la deuxième structure de raccorde-
ment puisse être disposée à proximité immédiate du pan
de mur à longer et faisant un angle différent de 90° avec
les poutres primaires entre lesquelles est disposée la
poutrelle secondaire de soutien. La deuxième structure
de raccordement peut également être disposée à proxi-
mité immédiate de la deuxième structure de raccorde-
ment d’une poutrelle secondaire de soutien adjacente,
les deux poutrelles adjacentes étant disposées en fais-
ceau convergent en direction de leur deuxième extrémité
avec les premières directions longitudinales des deux
poutrelles adjacentes non parallèles entre elles.
[0015] Et la largeur de la première structure de raccor-
dement peut d’autre part être choisie suffisamment gran-
de de façon à limiter efficacement les risques de rotation
de la poutrelle secondaire de soutien autour de la pre-
mière direction longitudinale lorsqu’un opérateur déam-
bulant sur l’ossature modulaire de soutien marche sur la
surface supérieure de portage de la poutrelle secondaire
de soutien.
[0016] Avantageusement, les moyens de réglage en
longueur peuvent comprendre un premier tronçon et un
deuxième tronçon s’étendant respectivement selon des
deuxième et troisième directions longitudinales et dispo-
sés à coulissement l’un par rapport à l’autre selon la pre-
mière direction longitudinale par des moyens de glissière
pour être déplaçables entre une position de repli, dans
laquelle le recouvrement d’un tronçon par l’autre est le
plus grand, et au moins une position d’extension, dans
laquelle le recouvrement d’un tronçon par l’autre est
moindre qu’en position de repli.
[0017] Les moyens de réglage en longueur ont ainsi
une constitution très simple, robuste, et peuvent être fa-
cilement et rapidement mis en oeuvre pour ajuster la lon-
gueur de la poutrelle secondaire de soutien.
[0018] De préférence, on peut prévoir que :

- la poutrelle secondaire de soutien comporte une sec-
tion transversale maximale définie par une hauteur
selon la première ou la deuxième direction de pivo-
tement, et définie par une largeur selon une direction
transversale perpendiculaire aux directions de pivo-
tement,

- la première structure de raccordement s’étend en
largeur, selon la direction transversale perpendicu-
laire à la première direction longitudinale et à la pre-
mière direction de pivotement, selon une distance
supérieure à la largeur maximale de la poutrelle se-
condaire de soutien.

[0019] La largeur de la première structure de raccor-
dement, supérieure à la largeur maximale de la poutrelle
secondaire de soutien, permet de limiter efficacement
les risques de rotation de la poutrelle secondaire de sou-
tien autour de la première direction longitudinale lors-
qu’un opérateur déambulant sur l’ossature modulaire de
soutien marche sur la surface supérieure de portage de
la poutrelle secondaire de soutien.
[0020] Avantageusement, la première structure de
raccordement peut s’étendre en largeur de façon égale
de part et d’autre et à l’écart de la première direction de
pivotement. Le risque de rotation de la poutrelle secon-
daire de soutien autour de la première direction longitu-
dinale est ainsi limité de façon identique dans les deux
sens de rotation autour de la première direction longitu-
dinale.
[0021] De préférence, lorsque la direction transversale
selon laquelle s’étend en largeur la première structure
de raccordement est perpendiculaire à la première direc-
tion longitudinale, la première structure de raccordement
peut s’étendre en largeur à l’écart de la première direction
de pivotement et au-delà de la largeur maximale de la
poutrelle secondaire de soutien, dans au moins un sens,
selon une distance maximale d’environ 10 cm.
[0022] Ainsi, lorsque deux poutrelles secondaires de
soutien sont disposées de façon adjacente avec leur pre-
mière structure de raccordement en appui l’une contre
l’autre et que les premières directions longitudinales des
deux poutrelles secondaires de soutien convergent en
direction de leur deuxième structure de raccordement ou
sont parallèles, l’écart entre les poutrelles secondaires
de soutien adjacentes sera maximal au voisinage de
leurs premières structures de raccordement et sera d’au
maximum environ 20 cm. Un tel écart limite les risques
qu’un opérateur puisse tomber dans l’espace compris
entre les deux poutrelles secondaires de soutien adja-
centes ainsi disposées.
[0023] Avantageusement, on peut prévoir que :

- la poutrelle secondaire de soutien comporte une sec-
tion transversale maximale définie par une hauteur
selon la première ou la deuxième direction de pivo-
tement, et définie par une largeur selon une direction
transversale perpendiculaire aux directions de pivo-
tement,

- la deuxième structure de raccordement s’étend en
largeur, selon une direction transversale perpendi-
culaire à la première direction longitudinale et à la
deuxième direction de pivotement, selon une distan-
ce inférieure ou égale à la largeur maximale de la
poutrelle secondaire de soutien.
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[0024] La deuxième structure de raccordement peut
ainsi être disposée encore plus à proximité immédiate
du pan de mur à longer et faisant un angle différent de
90° avec les poutres primaires entre lesquelles est dis-
posée la poutrelle secondaire de soutien. La deuxième
structure de raccordement peut également être disposée
encore plus à proximité immédiate de la deuxième struc-
ture de raccordement d’une poutrelle secondaire de sou-
tien adjacente, les deux poutrelles adjacentes étant dis-
posées en faisceau convergent en direction de leurs
deuxièmes extrémités avec les premières directions lon-
gitudinales non parallèles entre elles.
[0025] De préférence, les première et deuxième struc-
tures de raccordement peuvent pivoter respectivement
autour des première et deuxième directions de pivote-
ment selon une amplitude angulaire d’environ 80 degrés.
Une telle amplitude de pivotement permet à la poutrelle
secondaire de soutien de s’adapter à la majorité des an-
gles que peut former un pan de mur avec les deux poutres
primaires entre lesquelles est disposée la poutrelle se-
condaire de soutien.
[0026] Avantageusement, chaque structure de raccor-
dement peut comporter une structure inférieure de cro-
chetage conformée pour venir en appui vertical par sim-
ple déplacement vers le bas sur une structure latérale
de réception d’une poutre primaire ou d’un étai selon une
zone d’appui vertical, et pour s’accrocher à la structure
latérale de réception de façon à s’opposer à tout dépla-
cement axial vers et à l’écart de la poutre primaire ou de
l’étai.
[0027] De telles structures de raccordement permet-
tent une mise en place facile et rapide de la poutrelle
secondaire de soutien sur la structure latérale de récep-
tion d’une poutre primaire ou d’un étai par un posage
s’effectuant selon un mouvement simple. Après cette mi-
se en place, l’inhibition de tout déplacement axial vers
et à l’écart de la poutre primaire ou de l’étai contribue à
maintenir en bonne place la poutrelle secondaire de sou-
tien, ce qui accroît la sécurité des opérateurs.
[0028] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé une ossature modulaire de soutien pour coffrage
de dalle ou analogue, comportant :

- au moins une poutre primaire de soutien munie sur
ses côtés de structures latérales de réception d’une
structure de raccordement d’une poutrelle secondai-
re de soutien telle que décrite précédemment, et/ou
au moins un étai muni d’une structure latérale de
réception d’une structure de raccordement d’une
poutrelle secondaire de soutien telle que décrite pré-
cédemment,

- au moins une poutrelle secondaire de soutien telle
que décrite précédemment.

[0029] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une ossature
modulaire de soutien selon l’état de l’art antérieur
pour le coffrage de dalle ou analogue entre des pans
de murs ;

- la figure 2 est une vue en perspective et de dessus
d’un mode de réalisation de poutrelle secondaire de
soutien selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective et de détail
d’une première structure de raccordement de la pou-
trelle secondaire de soutien de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective et de détail
d’une deuxième structure de raccordement de la
poutrelle secondaire de soutien de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue en perspective et de dessous
de la poutrelle secondaire de soutien de la figure 2 ;

- la figure 6 est une vue de dessus de la poutrelle
secondaire de soutien de la figure 2 ;

- la figure 7 est une vue de détail et en perspective
illustrant le raccordement d’une première structure
de raccordement de la poutrelle secondaire de sou-
tien de la figure 2 sur une poutre primaire et/ou un
étai ;

- la figure 8 est une vue en perspective de l’ossature
modulaire de la figure 1 adaptée par la présence de
poutrelles secondaires de soutien de la figure 2 ; et

- la figure 9 est une vue agrandie et partielle de la
figure 8.

[0030] Sur les figures 2 à 7 est illustré un mode de
réalisation particulier de poutrelle secondaire de soutien
1 selon l’invention. Cette poutrelle secondaire de soutien
est destinée à être disposée entre deux poutres primaires
P1A, P1B ou P1 C (figure 1) pour former une ossature
modulaire de soutien pour soutenir un coffrage de dalle
ou analogue. La poutrelle secondaire de soutien 1
s’étend selon une première direction longitudinale I-I en-
tre une première extrémité 2 et une deuxième extrémité
3. La poutrelle secondaire de soutien 1 comporte une
surface supérieure de portage 4 définissant un plan de
portage PP, destinée à porter le coffrage de dalle ou ana-
logue.
[0031] Des moyens de réglage 5 permettent de régler
la longueur L de la poutrelle secondaire de soutien 1,
faisant ainsi varier la distance séparant les première et
deuxième extrémités 2 et 3. En l’espèce, les moyens de
réglage 5 comprennent un premier tronçon 6 et un
deuxième tronçon 7 s’étendant respectivement selon
des deuxième et troisième directions longitudinales II-II
et III-III. Les premier et deuxième tronçons 6 et 7 sont
disposés à coulissement l’un par rapport à l’autre selon
la première direction longitudinale I-I (qui coïncide avec
les deuxième et troisième directions longitudinales II-II
et III-III) par des moyens de glissière 8 pour être dépla-
çables entre une position de repli (figure 6), dans laquelle
le recouvrement R du premier tronçon 6 par le deuxième
tronçon 7 est le plus grand, et au moins une position
d’extension (figure 2), dans laquelle le recouvrement R
du premier tronçon 6 par le deuxième tronçon 7 est moin-
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dre qu’en position de repli.
[0032] Les surfaces supérieures 6b et 7b des premier
et deuxième tronçons 6 et 7 (définissant la surface su-
périeure de portage 4) sont comprises dans le même et
unique plan de portage PP de façon que le coffrage de
dalle ou analogue soit porté par les premier et deuxième
tronçons 6 et 7 à une seule et même hauteur par rapport
au sol.
[0033] Une première structure de raccordement 9 est
disposée à la première extrémité 2 et est adaptée pour
venir se fixer à une poutre primaire respective ou à un
étai. La première extrémité 2 de la poutrelle secondaire
de soutien 1 est constituée par une première extrémité
6a du premier tronçon 6.
[0034] Une deuxième structure de raccordement 10
est disposée à la deuxième extrémité 3 et est adaptée
pour venir se fixer à une poutre primaire respective ou à
un étai. La deuxième extrémité 3 de la poutrelle secon-
daire de soutien 1 est constituée par une extrémité 7a
du deuxième tronçon 7.
[0035] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 3, la première structure de raccordement 9 est ar-
ticulée sur la première extrémité 2 par l’intermédiaire
d’une liaison pivot 11 autorisant un pivotement de la pre-
mière structure de raccordement 9 autour d’une première
direction de pivotement IV-IV perpendiculaire au plan de
portage PP. Et on voit plus particulièrement sur la figure
4 que la deuxième structure de raccordement 10 est ar-
ticulée sur la deuxième extrémité 3 par l’intermédiaire
d’une liaison pivot 12 autorisant un pivotement de la
deuxième structure de raccordement 10 autour d’une
deuxième direction de pivotement V-V perpendiculaire
au plan de portage PP.
[0036] Les surfaces supérieures 9b et 10b des premiè-
re et deuxième structures de raccordement 9 et 10 sont
situées en hauteur, selon les directions de pivotement
IV-IV ou V-V, à des hauteurs inférieures ou égales à celle
du plan de portage PP. Ici, les surfaces supérieures 9b
et 10b sont comprises dans le plan de portage PP pour
contribuer à soutenir le coffrage de dalle ou analogue à
une seule et même hauteur par rapport au sol.
[0037] On voit plus particulièrement sur les figures 2
et 3 que la poutrelle secondaire de soutien 1 comporte
une section transversale maximale définie par une hau-
teur H selon la première IV-IV ou la deuxième V-V direc-
tion de pivotement, et est définie par une largeur L1 selon
une direction transversale VI-VI perpendiculaire aux di-
rections de pivotement IV-IV et V-V.
[0038] Sur la figure 6, on voit que la première structure
de raccordement 9 s’étend en largeur, selon la direction
transversale VI-VI perpendiculaire à la première direction
longitudinale I-I et à la première direction de pivotement
IV-IV, selon une distance L2 supérieure à la largeur L1
maximale de la poutrelle secondaire de soutien 1.
[0039] De façon plus précise, la première structure de
raccordement 9 s’étend en largeur de façon égale de
part et d’autre et à l’écart de la première direction de
pivotement IV-IV. Lorsque la première structure de rac-

cordement 9 s’étend en largeur selon la direction trans-
versale VI-VI perpendiculaire à la première direction lon-
gitudinale I-I et à la première direction de pivotement IV-
IV, elle s’étend en largeur à l’écart de la première direc-
tion de pivotement IV-IV, et au-delà de la largeur L1 maxi-
male de la poutrelle secondaire de soutien 1, dans les
deux sens, selon une distance D2 maximale d’environ
10 cm. Dans le mode de réalisation illustré sur les figures
2 à 7, la poutrelle secondaire de soutien 1 a une largeur
L1 de 10 cm et la première structure de raccordement 9
a une largeur L2 de 30 cm (15 cm de part et d’autre du
plan défini par la première direction longitudinale I-I et
les première et deuxième directions de pivotement IV-IV
et V-V).
[0040] Sur cette même figure 6, on voit que la deuxiè-
me structure de raccordement 10 s’étend en largeur, se-
lon une direction transversale VII-VII perpendiculaire à
la première direction longitudinale I-I et à la deuxième
direction de pivotement V-V selon une distance L3 infé-
rieure à la largeur L2 de la première structure de raccor-
dement 9, et même inférieure ou égale à la largeur L1
maximale de la poutrelle secondaire de soutien 1. En
l’espèce, la deuxième structure de raccordement 10 a
une largeur L3 de 5 cm (la deuxième structure de rac-
cordement 10 s’étend en largeur selon la distance D1 de
2,5 cm de part et d’autre du plan défini par la première
direction longitudinale I-I et les première et deuxième di-
rections de pivotement IV-IV et V-V).
[0041] Les première et deuxième structures de raccor-
dement 9 et 10 pivotent respectivement autour des pre-
mière et deuxième directions de pivotement IV-IV et V-
V selon des amplitudes angulaires A5 et A6 d’environ
80° (environ 40° de part et d’autre du plan défini par la
première direction longitudinale I-I et les première et
deuxième directions de pivotement IV-IV et V-V).
[0042] On voit plus particulièrement sur les figures 3
et 4 que les première et deuxième structures de raccor-
dement 9 et 10 comportent chacune une structure infé-
rieure de crochetage 13 conformée pour venir en appui
vertical par simple déplacement vers le bas sur une struc-
ture latérale de réception 14 d’une poutre primaire P1A,
P1 B, P1 C ou P1 D ou sur une structure latérale de
réception 15 d’un étai E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7 ou E8
selon une zone d’appui verticale, et pour s’accrocher à
la structure latérale de réception 14 ou 15 de façon à
s’opposer à tout déplacement axial vers et à l’écart de la
poutre primaire P1A, P1 B, P1 C ou P1 D ou de l’étai E1,
E2, E3, E4, E5, E6, E7 ou E8 (figure 7). A noter que, bien
que présentant des formes différentes, les structures la-
térales de réception 14 et 15 permettent de recevoir en
appui la structure inférieure de crochetage 13 des pre-
mière et deuxième structures de raccordement 9 et 10
d’une même façon, c’est-à-dire avec le plan de portage
PP de la poutrelle secondaire de soutien 1 sensiblement
coplanaire avec le plan de portage PP1 de la poutre pri-
maire P1A, P1 B, P1 C ou P1 D et de l’étai E1, E2, E3,
E4, E5, E6, E7 ou E8. Ainsi, les première et deuxième
structures de raccordement 9 et 10 peuvent venir en ap-
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pui vertical sur la structure latérale de réception 14 et/ou
sur la structure latérale de réception 15.
[0043] Lors de l’utilisation de la poutrelle secondaire
de soutien 1, celle-ci se présente tout d’abord avec ses
premier et deuxième tronçons 6 et 7 en position de repli
(figure 6), position dans laquelle elle est stockée de façon
compacte. La structure inférieure de crochetage 13 de
la première ou de la deuxième structure de raccordement
9 ou 10 est ensuite amenée en appui vertical sur une
structure latérale de réception 14 de poutre primaire P1A-
P1D et/ou sur une structure latérale de réception 15 d’étai
E1-E8. La structure inférieure de crochetage 13 de l’autre
de la première ou de la deuxième structure de raccorde-
ment 9 ou 10 est ensuite amenée en appui vertical sur
une autre structure latérale de réception 14 de poutre
primaire P1A-P1D et/ou structure latérale de réception
15 d’étai E1-E8. Pour ce faire, la longueur L de la poutrelle
secondaire de soutien 1 peut être ajustée en faisant cou-
lisser les premier et deuxième tronçons 6 et 7 vers une
position d’extension.
[0044] Lors de la mise en place des première et deuxiè-
me structures de raccordement 9 et 10, il peut être né-
cessaire d’orienter la première direction longitudinale I-I
de la poutrelle secondaire de soutien 1 selon un angle
différent de 90° avec les directions d’allongement des
poutres primaires P1 A-P1 D sur lesquelles repose la
poutrelle secondaire de soutien 1. Pour ce faire, les pre-
mière et deuxième structures de raccordement 9 et 10
sont pivotées, grâce aux liaisons pivot 11 et 12, autour
des directions de pivotement IV-IV et V-V.
[0045] Sur les figures 8 et 9 est illustrée l’ossature mo-
dulaire de soutien OMS de la figure 1 comprenant quatre
poutres primaires de soutien P1 A à P1 D munies sur
leur côté, comme sur la figure 7, de structures latérales
de réception 14 d’une première ou d’une deuxième struc-
ture de raccordement 9 ou 10. Les poutres primaires de
soutien P1A à P1D sont soutenues par des étais E1 à
E8 également munis, comme sur la figure 7, de structures
latérales de réception 15 d’une première ou deuxième
structure de raccordement 9 ou 10.
[0046] On voit plus particulièrement sur les figures 8
et 9 que le triangle rectangle TR1 a été comblé par une
poutrelle secondaire de soutien 1A similaire à la poutrelle
de soutien 1 des figures 2 à 7. La poutrelle secondaire
de soutien 1A repose selon sa deuxième structure de
raccordement 10 sur l’étai E2 et repose selon sa première
structure de raccordement 9 sur la poutre primaire P1 B
et sur l’étai E4.
[0047] Le trapèze TR2 a lui aussi été comblé par un
groupe de poutrelles secondaires de soutien 1 B, 1C, 1
D et 1 E similaires à la poutrelle secondaire de soutien
1 illustrée sur les figures 2 à 7. Les poutrelles secondaires
de soutien 1 B à 1 E sont disposées en faisceau et con-
vergent au niveau de leur deuxième extrémité 3. Les pou-
trelles secondaires de soutien 1B et 1C reposent selon
leur deuxième structure de raccordement 10 sur la poutre
primaire de soutien P1 B, tandis que les poutrelles se-
condaires de soutien 1 D et 1 E reposent selon leur

deuxième structure de raccordement 10 sur l’étai E4. Les
poutrelles secondaires de soutien 1B, 1C et 1D reposent
en appui selon leur première structure de raccordement
9 sur la poutre primaire de soutien P1 C tandis que la
poutrelle secondaire de soutien 1 E repose selon sa pre-
mière structure de raccordement 9 simultanément sur la
poutre primaire de soutien P1 C et sur l’étai E6.
[0048] On voit plus particulièrement sur la figure 9 que
les premières structures de raccordement 10 des pou-
trelles secondaires de soutien 1 B à 1 E sont en contact
les unes à la suite des autres. Du fait de la largeur L2
des premières structures de raccordement 9 par rapport
à la largeur L1 des poutrelles secondaires de soutien 1B
à 1E, l’écart entre les poutrelles secondaires adjacentes
1B et 1C, ou 1C et 1D, ou 1 D et 1 E (pris perpendicu-
lairement à la première direction longitudinale I-I de l’une
ou l’autre des poutrelles adjacentes 1B ou 1C, 1C ou 1
D, 1 D ou 1 E) sera maximal au voisinage des premières
structures de raccordement 9 et sera d’au maximum en-
viron 20 cm. Les espaces intercalaires E1, E2 et E3 entre
les poutrelles secondaires de soutien 1 B, 1C, 1 D et 1
E sont ainsi dimensionnés de façon à limiter efficacement
les risques qu’un opérateur passe à travers l’ossature
modulaire de soutien OMS.
[0049] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E), destinée
à être disposée entre deux poutres primaires (P1 A-
P1 D) pour former une ossature modulaire de soutien
(OMS) pour soutenir un coffrage de dalle ou analo-
gue, la poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1 E)
s’étendant selon une première direction longitudina-
le (I-I) entre une première extrémité (2) et une
deuxième extrémité (3), et comportant :

- une surface supérieure de portage (4) définis-
sant un plan de portage (PP), destinée à porter
le coffrage de dalle ou analogue,
- des moyens de réglage (5) en longueur (L) de
la poutrelle secondaire de soutien (1),
- une première structure de raccordement (9),
disposée à la première extrémité (2) et adaptée
pour venir se fixer à une poutre primaire (P1A-
P1D) respective ou à un étai (E1-E8),
- une deuxième structure de raccordement (10),
disposée à la deuxième extrémité (3) et adaptée
pour venir se fixer à une poutre primaire (P1A-
P1D) respective ou à un étai (E1-E8),

dans laquelle les première (9) et deuxième (10)
structures de raccordement sont respectivement ar-
ticulées sur la première extrémité (2) et sur la deuxiè-
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me extrémité (3) par l’intermédiaire d’une liaison pi-
vot (11, 12) respective autorisant un pivotement de
chacune des première (9) et deuxième (10) structu-
res de raccordement autour d’une première (IV-IV)
et d’une deuxième (V-V) direction de pivotement res-
pective perpendiculaire au plan de portage (PP),
caractérisée en ce que :

- la première structure de raccordement (9)
s’étend en largeur, selon une direction transver-
sale (VI-VI) perpendiculaire à la première direc-
tion (I-I) longitudinale et à la première direction
de pivotement (IV-IV), selon une distance (L2),
- la deuxième structure de raccordement (10)
s’étend en largeur, selon une direction transver-
sale (VII-VII) perpendiculaire à la première di-
rection longitudinale (I-I) et à la deuxième direc-
tion de pivotement (V-V), selon une distance
(L3) inférieure à la largeur (L2) de la première
structure de raccordement (9).

2. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon la
revendication 1, caractérisée en ce que les moyens
de réglage (5) en longueur comprennent un premier
tronçon (6) et un deuxième tronçon (7) s’étendant
respectivement selon des deuxième (II-II) et troisiè-
me (III-III) directions longitudinales et disposés à
coulissement l’un par rapport à l’autre selon la pre-
mière direction longitudinale (I-I) par des moyens de
glissière (8) pour être déplaçables entre une position
de repli, dans laquelle le recouvrement (R) d’un tron-
çon (6, 7) par l’autre est le plus grand, et au moins
une position d’extension, dans laquelle le recouvre-
ment (R) d’un tronçon (6, 7) par l’autre est moindre
qu’en position de repli.

3. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une des revendications 1 ou 2, caractérisée en ce
que :

- la poutrelle secondaire de soutien (1, 1 A-1 E)
comporte une section transversale maximale
définie par une hauteur (H) selon la première
(IV-IV) ou la deuxième direction (V-V) de pivo-
tement, et définie par une largeur (L1) selon une
direction transversale (VI-VI) perpendiculaire
aux directions de pivotement (IV-IV, V-V),
- la première structure de raccordement (9)
s’étend en largeur, selon la direction transver-
sale (VI-VI) perpendiculaire à la première direc-
tion (I-I) longitudinale et à la première direction
de pivotement (IV-IV), selon une distance (L2)
supérieure à la largeur (L1) maximale de la pou-
trelle secondaire de soutien (1, 1 A-1 E).

4. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce que la première structure de raccor-

dement (9) et/ou la deuxième structure de raccorde-
ment (10) s’étendent en largeur de façon égale de
part et d’autre et à l’écart de la première direction de
pivotement (IV-IV).

5. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 4, carac-
térisée en ce que, lorsque la première structure de
raccordement (9) s’étend en largeur selon la direc-
tion transversale (VI-VI) perpendiculaire à la premiè-
re direction longitudinale (I-I) et la première direction
de pivotement (IV-IV), la première structure de rac-
cordement s’étend en largeur à l’écart de la première
direction de pivotement (IV-IV) et au-delà de la lar-
geur (L1) maximale de la poutrelle secondaire de
soutien (1), dans au moins un sens, selon une dis-
tance (D2) maximale d’environ 10 cm.

6. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 5, carac-
térisée en ce que :

- la poutrelle secondaire de soutien (1, 1 A-1 E)
comporte une section transversale maximale
définie par une hauteur (H) selon la première
(IV-IV) ou la deuxième direction (V-V) de pivo-
tement, et définie par une largeur (L1) selon une
direction transversale (VI-VI) perpendiculaire
aux directions de pivotement (IV-IV, V-V),
- la deuxième structure de raccordement (10)
s’étend en largeur, selon une direction transver-
sale (VII-VII) perpendiculaire à la première di-
rection longitudinale (I-I) et à la deuxième direc-
tion de pivotement (V-V), selon une distance
(L3) inférieure ou égale à la largeur (L1) maxi-
male de la poutrelle secondaire de soutien (1).

7. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, carac-
térisée en ce que les première (9) et deuxième (10)
structures de raccordement pivotent respectivement
autour des première (IV-IV) et deuxième (V-V) direc-
tions de pivotement selon une amplitude angulaire
(A1, A2) d’environ 80 degrés.

8. Poutrelle secondaire de soutien (1, 1A-1E) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisée en ce que les première (9) et deuxième (10)
structures de raccordement comportent chacune
une structure inférieure de crochetage (13) confor-
mée pour venir en appui vertical par simple dépla-
cement vers le bas sur une structure latérale de ré-
ception (14, 15) d’une poutre primaire (P1A-P1D) ou
d’un étai (E1-E8) selon une zone d’appui vertical, et
pour s’accrocher à la structure latérale de réception
(14, 15) de façon à s’opposer à tout déplacement
axial vers et à l’écart de la poutre primaire (P1A-P1
D) ou de l’étai (E1-E8).
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9. Ossature modulaire de soutien (OMS) pour coffrage
de dalle ou analogue, comportant :

- au moins une poutre primaire de soutien (P1A-
P1D) munie sur ses côtés de structures latérales
de réception (14) d’une structure de raccorde-
ment (9, 10) d’une poutrelle secondaire de sou-
tien (1, 1A-1 E) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, et/ou au moins un étai (E1-
E8) muni d’une structure latérale de réception
(15) d’une structure de raccordement (9, 10)
d’une poutrelle secondaire de soutien (1, 1 A-1
E) selon l’une quelconque des revendications 1
à 8,
- au moins une poutrelle secondaire de soutien
(1, 1 A-1 E) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8.
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